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BIOGRAPHIE

DE M. RILLIET-DE CONSTANT. COLONEL FEDERAL ET INSPECTEUR

DK LA CAVALERIE,

'Suite et fin.)

En 1838, la position qu'il avait prise dans certaines questions

politiques l'empöcha d'etre reeiu ä la Diöte; mais il commanda pendant

l'ete de la möme annee une brigade au camp de Sursee; la
maniöre dont il remplit ses fonctions augmenta sa Imputation militaire
et lui fit beaucoup d'amis dans la Suisse allemande. II fut d'autant

plus froisse du peu de consideration qu'on parut lui te*moigner la
möme annee dans son canton.

Lorsque les milices genevoises furent mises sur pied pour re~

pondre ä la proclamation du gendral Aymar, qui menacait la Suisse

d'une invasion francaise Rilliet ne fut charge d'aucun commandement

et reduit ä l'inaction. II s'en vengea noblement en faisant entrer trois
de ses fils dans les volontaires.

L'annee suivante il fut reeiu depute ä la Diöte, et publia la möme

annee et l'annee suivante quatre Lettres sur les institutions militaires
de la Suisse, qui renferment en germe presque toutes les idees qui
prevalurent en 1848. C'est encore en 1839 qu'il obtint la qualite de

bourgeois d'Unterseen et de citoyen bernois.

II fut nomme en 1841 membre du Conseil federal de la guerre.
En 1842, il fut charge du commandement du onzieme camp

federal de tactique ä Thoune. L'institution des camps venait d'ötre

reorganisee; leur duree avait ete portee ä trois semaines, le personnel
double et un credit de 150,000 livres de Suisse applique ä couvrir
les frais. Rilliet, qui s'etait montre Tun des plus ardents promoteurs de la

reforme, fut charge de 1'execution. Le rapport qu'il publia en 1843
sur la maniöre dont il s'etait acquitte de son maudat, est un travail
interessant et approfondi. Le colonel Rilliet y reprend ses plans de

^Organisation militaire et y developpe, specialement en ce qui
concerne la cavalerie suisse, des idees d'une justesse tncontestable, et

dont quelques-unes ont ete realisees dös lors.
Le camp de 1842 fut du reste un fait important dans I'histoire

militaire de notre pays; il trancha victorieusement en faveur des

rassemblements de troupes plus nombreux et plus prolonges, la question

vivement controversee des camps de tactique. Rilliet etait grand
partisan de leur maintien, et il ne cessa de recommander jusqu'ä la
fin de ses jours la creation sur l'Allmend de Thoune d'un etablissement

militaire permanent avec baraques, höpital, ecuries, maneges, etc.;
il aurait voulu combiner les camps tenus ä Thoune. avec les rassem-
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blements de troupes formes successivement dans diverses parties de

la Suisse, d'aprös la methode actuellement en vigueur.
Ce qui donna du reste le plus de retentissement et de relief au

camp de 1842, c'est que la Diöte federale, reunie ä Berne pendant la
duree des manoeuvres, se rendit en corps ä Thoune et en fit elle-möm»!

l'inspection. Le colonel Rilliet avait fait dresser un pavillon qui recut
les representants des 22 cantons de la Suisse devant lesquelles defi-
lörent toutes les troupes reunies sur l'Allmend.

Pendant les annees suivantes, le colonel Rilliet s occupa de

divers travaux his-toriques et litteraires; il publia specialement une
annde de I'histoire du Valais et lc Valais de 1840-1844. II fut
du reste nomme president de la commission chargee de rediger un

röglement d'exercice pour la cavalerie federale: ce röglement fut

adopte par la Diöte en 1843.
On sait assez combien fut actif le röle que joua Rilliet dans les

diötes qui precedörent la guerre du Sonderbund. et l'on sait aussi

que pendant la campagne de 1847 il fut charge du commandement
de la lre division. II a publie dös lors un volume intituie : Fribourg.
Valais et la 2re division, dans lequel il fait non-seulement le recit
des evenements, mais aussi la critique souvent assez acerbe de
certains hommes et de certaines choses. Une partie de cet ouvrage est
consacree |au developpement des idees de reforme que Rilliet ne ces-
sait de defendre; il y insiste surtout sur l'absolue necessite de la
centralisation des armes speciales.

La maniöre dont le chef de la lre division exerca son commandement,

l'affaire du bois des Daillettes et l'occupation de la ville de

Fribourg donnörent lieu ä des critiques trös-vives. C'est surtout pour
les combattre que Rilliet publia son livre: I'histoire dira s'il s'est

justifie.
Aprös la guerre du Sonderbund, Rilliet fit partie de la commission

chargee de la redaction du projet de Constitution federale, que presi-
dait le colonel Ochsenbein. II prit une part active ä l'eiaboration de

la nouveüe loi militaire federale et put y voir se realiser enfin la

plupart de ses projets. Nomme colonel inspecteur de la cavalerie, il
remplit ces fonctions avec un zöle qui fut couronne de succes. C'est
ä lui que la cavalerie suisse doit en partie les progrös incontestables

qu'elle a realises depuis dix ans, et qui souvent ont arrache de l'ad-
miration ä ses detracteurs eux-mömes. II avait cette activite de corps
et d'esprit, indispensable ä l'officier superieur de cette arme qui ne

peut se soutenir dans une milice que par l'entrain et le zöle perseve-
rant de ceux qui en fönt partie. Sans ötre un innovateur systematique.
il n'aurait pas recuie devant toute reforme dont l'experience lui au-
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rait fait sentir le besoin. II consigna du reste ses vues sur la cavalerie

suisse dans un memoire remarquable qui parut ä Berne en 1851.
En 1856, Rilliet fut charge de l'inspection de l'ecole centrale de

Thoune. Ce fut la derniere fonction militaire importante qu'il eut ä

remplir. Ceux qui l'ont vu ä cette epoque se rappellent l'energie et la

vivacite militaire du colonel Rilliet, et la vigueur juvenile avec

laquelle il portait ses cheveux blancs et ses 64 ans. II semblait ötre

encore dans la force de l'äge. La möme annee, cependant, le 16

decembre, il mourut ä Malagnou, prös de Genöve, quelques jours aprös

avoir ete nomme un des neuf divisionnaires de l'armee federale.
s Nous venons de retracer la vie exterieure de Rilliet. Ceux qui ont
vecu dans son intimite. ceux mömes qui ne se sont trouves que ra-
rement en contact avec lui. ont pu apprecier la vivacite de son esprit
et les ressources de sa conversation spirituelle. II avait le talent de

faire disparaitre par un mot heureux ou une parole amicale les traces

qu'auraient pu laisser les acces de vivacite naturels ä son caractöre. Ses

ecrits sont du reste l'echo fidöle de sa parole. La verve et l'allure
militaire les distinguent; la clarte y est toujours parfaite; et lorsque

quelque noble sentiment ou quelque preoccupation patriotique
domine l'ecrivain, il atteint souvent ä une entrainante eioquence.
Nous ne pensons pas pouvoir mieux finir cette esquisse qu'en rappe-
lant les paroles avec lesquelles il terminait lui-möme un de ses

ouvrages militaires :

„ Que Thoune soit la place des campements habituels et que
l'Allmend federale soit dotee de tous les etablissements permanent«

que j'ai indiques et de ceux que l'experience signalera comme necessaires.

„ Puis, ä des epoques indeterminees, que l'on ordonne de grands
rassemblements sur les frontiöres par des divisions effectives de dix
ä douze mille hommes avec un materiel convenable; sur la frontiöre
du Jura, sur celle du Rhin, ä l'Est, au Midi, sur nos lignes
interieures ; que l'on choisisse la saison oü les dommages sur le terrain
sont le moins grands. Que les cantons secondent la Confederation,
la traitent en mere ä qui l'on tend la main, ä qui l'on donne son

manteau, s'il le faut, et non en maltresse d'ecole ä qui on derobe
des pommes ou des tartines de beurre, et vis-ä-vis de qui tout est de

bonne prise.

„ Lä, plus de tentes, plus de baraques, plus d'ecole de bataillon:
des bivouacs, des cantonnements. des marches; des mouvements

agressifs, des retraites. sans plus s'inquieter de la pluie ou du soleil

que si l'ennemi etait lä et qu'il fallut defendre la patrie pied ä pied:
que ces grands spectacles militaires renment nos populations; que
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les reserves cantonales puissent y prendre part: que l'on se rapproche
autant qu'on le pourra de la realite de la guerre, de son imprevu
de ses incidents, et par consequent de son immense interöt. Oui,
que les Confederes se reunissent en armes sur differents points du sol

helvetique; le sol a besoin de cette culture; on le couvre de
mauvaises semences, rägoisme, l'amour exclusif de l'argent, du luxe et

du bien-ötre, le respect servile pourla grandeur materielle, le dedain
du passe, le manque de confiance dans l'avenir. Que les bayonnettes.

que les sabres des Confederes tranchent quelques fois ces plantes
perfides, que les roues de leurs canons les ecrasent! Elles ne repous-
seront que trop tot! Sauf de rares exceptions qu'il faut aller chercher
chez les enfants de ces races degenerees qui ne sont q-ue riches, ba-
vardes et avides, qui ne sont plus suisses que de nom, sauf de rares
exceptions. les peuplades helvetiques s'emeuvent et s'ameiiorent par
les spectacles militaires. Une juste confiance entre dans leurs ämes:

elles veulent que le present ne fasse pas honte au passe: elles veulent
donner des garanties pour l'avenir.

„ Dans ces grands rassemblements, les cueurs s'enfiamment; l'honneur,

le devouement, le patriotisme et le courage. Dieu merci, sont
contagieux comme les mauvaises passions peuvent l'ötre; et eu con-
templant sa vaillante armee chaque Suisse repöte, avec confiance,
ces genereuses paroles d'un loyal et digne soldat' :

„ En marchant töte baissee sur un injuste agresseur, en l'atta-

„ quant sans compter ses forces, en ayant plus de coeur que de

B science, la Suisse, dans une journee fatale, peut perir, mais

„ eile renaltra de ses cendres et aux demeures eternelles, les glo-

„ rieux fondateurs de l'Helvetie ne rougiront pas de ses derniers

„ citoyens. „ P. C.

CAMP FEDÖRAL DE LUZIENSTEIG.

Nous avons dejä donne, dans notre numero du 18 Septembre. quelques

renseignements sur ce rassemblement de troupes. un des plTis

importants qu'il y ait eu jusqu'ici en Suisse. Nous empruntons
maintenant les details et les appreciations qui suivent ä la Schu-eizcrische

Militär-Zeitung. en rappelant que son redacteur. M. le commandant

Wieland, assistant au camp comme instructeur-en-chef, cette publication

acquiert par-lä un interöt particulier. Ces articles, ainsi que
ceux publies par le Bund, provenant d'officiers accompagnant la 2mP

division (de Salis), nous les ferons suivre de quelques observations

d'un officier de la lre division (Gerwer) :

1 M. le general Guiguer.
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